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             PRÉFÈTE DE LA DORDOGNE 
 

 
Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
et de la Protection des Populations  
Service Santé et protection animales 
24024 PERIGUEUX Cédex 
Tél. : 05 53 03 66 71 
Fax : 05 53 03 67 99 

 

 
Arrêté préfectoral n° DDSCPP/SPA/20180528-0001 attribuant l’habilitation sanitaire  

à Madame DE VISSCHER Emilie 
 

 
La Préfète de la Dordogne 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-

6, R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33 ; 

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 
1990 et par le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de 
prophylaxie collective des maladies des animaux ; 

Vu   le décret n° 2004.374 du 29 avril modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son 
article 43 ; 

Vu le décret du 09 juin 2016 nommant Madame Anne-Gaëlle BAUDOUIN-CLERC, préfète de 
Dordogne ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 24-2016-07-06-012 du 06 juillet  2016 modifié donnant délégation de 
signature à Monsieur Frédéric PIRON, directeur départemental de la cohésion sociale et de 
la protection des populations ; 

Vu  l’arrêté préfectoral  DIR n° 2420170628-001 du 28 juin 2017 donnant subdélégation de 
signature au Dr Vincent COUSIN, sous directeur à la direction départementale de la 
protection de populations et de la cohésion sociale ; 

Vu  la demande présentée par Madame DE VISSCHER Emilie née le 18 janvier 1992 et 
domiciliée professionnellement au Cabinet vétérinaire Aliénor – 2 rue Albert Claveille - 
24 520 MOULEYDIER ; 

Considérant que Madame DE VISSCHER Emilie remplit les conditions permettant l’attribution de 
l’habilitation sanitaire ; 

Sur proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations de la Dordogne ; 

 
ARRETE  

  
Article 1er

 : L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche 
maritime susvisé est attribuée pour une durée provisoire d’un an à Madame DE VISSCHER 
Emilie vétérinaire administrativement domiciliée au Cabinet vétérinaire Aliénor – 2 rue 
Albert Claveille - 24 520 MOULEYDIER ; 
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Article 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation 
sanitaire est renouvelable par périodes de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour 
le vétérinaire sanitaire de justifier à l’issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet de la 
Dordogne du respect de ses obligations de formation continue prévues à l’article R. 203-12. 
 
Article 3 : Madame DE VISSCHER Emilie s’engage à respecter les prescriptions techniques, 
administratives et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de 
surveillance ou de lutte prescrites par l’autorité administrative et des opérations de police 
sanitaire exécutées en application de l’article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 4 : Madame DE VISSCHER Emilie pourra être appelée par le préfet de ses départements 
d’exercice pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou 
des établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de 
concourir à ces opérations en application des dispositions de l’article L. 203-7 du code rural et de 
la pêche maritime. 
 
Article 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation 
sanitaire entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et 
suivants du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif 
de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. 
 
Article 7 : Le secrétaire général, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne dont 
copie sera adressée au vétérinaire DE VISSCHER Emilie. 
 

Fait à Périgueux, le 28 mai 2018 

 
Pour la Préfète et par délégation, 

P/Le directeur départemental de la cohésion sociale 

et de la protection des populations 

   Le chef du service Santé et protection animales 

 
 
 

Franck MARTIN 
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             PRÉFÈTE DE LA DORDOGNE 
 

 
Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
et de la Protection des Populations  
Service Santé et protection animales 
24024 PERIGUEUX Cédex 
Tél. : 05 53 03 66 71 
Fax : 05 53 03 67 99 

 

 
Arrêté préfectoral n° DDSCPP/SPA/20180522-0001 attribuant l’habilitation sanitaire  

à Madame MARTINEZ HERNANDEZ Leticia 
 

 
La Préfète de la Dordogne 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-

6, R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33 ; 

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 
1990 et par le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de 
prophylaxie collective des maladies des animaux ; 

Vu   le décret n° 2004.374 du 29 avril modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son 
article 43 ; 

Vu le décret du 09 juin 2016 nommant Madame Anne-Gaëlle BAUDOUIN-CLERC, préfète de 
Dordogne ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 24-2016-07-06-012 du 06 juillet  2016 modifié donnant délégation de 
signature à Monsieur Frédéric PIRON, directeur départemental de la cohésion sociale et de 
la protection des populations ; 

Vu  l’arrêté préfectoral  DIR n° 2420170628-001 du 28 juin 2017 donnant subdélégation de 
signature au Dr Vincent COUSIN, sous directeur à la direction départementale de la 
protection de populations et de la cohésion sociale ; 

Vu  la demande présentée par Madame MARTINEZ HERNANDEZ Leticia née le 02 octobre 1992 
et domiciliée professionnellement au Cabinet vétérinaire du Dr VENETZ – Sainte Marie - 24 
450 LA COQUILLE ; 

Considérant que Madame MARTINEZ HERNANDEZ Leticia remplit les conditions permettant 
l’attribution de l’habilitation sanitaire ; 

Sur proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations de la Dordogne ; 

 
ARRETE  

  
Article 1er

 : L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche 
maritime susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à MARTINEZ HERNANDEZ 
Leticia vétérinaire administrativement domiciliée au Cabinet vétérinaire du Dr VENETZ – 
Sainte Marie - 24 450 LA COQUILLE ; 
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Article 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation 
sanitaire est renouvelable par périodes de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour 
le vétérinaire sanitaire de justifier à l’issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet de la 
Dordogne du respect de ses obligations de formation continue prévues à l’article R. 203-12. 
 
Article 3 : Madame MARTINEZ HERNANDEZ Leticia s’engage à respecter les prescriptions 
techniques, administratives et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de 
prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par l’autorité administrative et des opérations 
de police sanitaire exécutées en application de l’article L. 203-7 du code rural et de la pêche 
maritime. 
 
Article 4 : Madame MARTINEZ HERNANDEZ Leticia pourra être appelée par le préfet de ses 
départements d’exercice pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de 
détention ou des établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera 
tenue de concourir à ces opérations en application des dispositions de l’article L. 203-7 du code 
rural et de la pêche maritime. 
 
Article 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation 
sanitaire entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et 
suivants du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif 
de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. 
 
Article 7 : Le secrétaire général, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne dont 
copie sera adressée au vétérinaire MARTINEZ HERNANDEZ Leticia. 
 

Fait à Périgueux, le 22 mai 2018 

 
Pour la Préfète et par délégation, 

P/Le directeur départemental de la cohésion sociale 

et de la protection des populations 

   Le chef du service Santé et protection animales 

 
 
 

Franck MARTIN 
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PRÉFÈTE DE LA DORDOGNE

Arrêté n°   24-2018-05-18-001 du 18/05/ 2018 relatif au comité technique 
de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la DORDOGNE

La Préfète de Dordogne
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, no-
tamment son article 15 ;

Vu la loi n°2016-483 du 20 avril 2016 notamment l’article 47 relative à la déontologie et aux droits des fonctionnaires modi-
fiant l’article 9 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les établissements pu-
blics de l’État modifié par le décret n° 2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et des hommes au 
sein des organismes consultatifs de la fonction publique   ;

Vu les effectifs de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Dordogne à la 
date du 1er janvier 2018 ;

Vu l’avis du comité technique de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la 
Dordogne en date du 30 mars 2018,

ARRÊTE

Article 1er

Un comité technique est créé auprès du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
Ce comité comporte 5 sièges de représentants titulaires du personnel et 5 suppléants. 

Article 2

En application du 2ème alinéa de l’article 13 du décret n° 2011-184 du 15 février 2011 susvisé, les représentants du person-
nel du comité technique mentionné à l’article 1er sont élus au scrutin de liste.
En application de l’article 15 du décret n° 2011-184 du15 février 2011 susvisé, les effectifs de la direction départementale de
la cohésion sociale et de la protection des populations de la Dordogne sont de 119 agents. La répartition des effectifs est la 
suivante :
68 Femmes : 57,14 %
51 Hommes : 42,86 %

Article 3 

Sont admis à voter par correspondance les agents n'exerçant pas leurs fonctions au siège d'une section de vote ou d'un bureau
de vote, les agents en position d'absence régulière ou éloignés du service pour raisons professionnelles.
Sont également admis à voter par correspondance les agents empêchés de prendre part au vote direct par suite des nécessités 
de service.

1
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Article 4

L’article 1er du présent arrêté s’applique au comité technique de la direction départementale de la cohésion sociale et de la 
protection des populations de la Dordogne issu de la consultation organisée le 6 décembre 2018. 
Les articles 2 et 3 du présent arrêté s’appliquent aux opérations électorales destinées à permettre le renouvellement de ce co-
mité technique en 2018. 
L’arrêté n° 2014198-0005 du17/07/ 2014 relatif au comité technique de la direction départementale de la cohésion sociale et 
de la protection des populations de la Dordogne [lister précisément l’ensemble des arrêtés devant être abrogés] est abrogé à 
compter du 7 décembre 2018. 

Article 5

Le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Dordogne est chargé de l’applica-
tion du présent arrêté. 

Fait à PÉRIGUEUX, le 18/05/2018. 

Le Directeur de la cohésion sociale et de la protection des populations

Frédéric PIRON

2
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MINISTERE DU TRAVAIL 

 

Unité Départementale  

DIRECCTE DORDOGNE 

 

 
ARRETE DIRECCTE DORDOGNE 2018-0006 

Fixant la composition de l’observatoire d’analyse et d’appui au dialogue social et à 

la négociation du département de la Dordogne  

 

Le Responsable de l’Unité Départementale de la Dordogne de la Direction Régionale des 

Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de la 

Nouvelle-Aquitaine, 

 

Vu le code du travail notamment ses articles  L.2234-4 à 7 et R.2234-1 à 4 et D.2622-4 

Vu le code du  

Vu l'arrêté ministériel  portant nomination de Monsieur Alexandre ARRIVETS, en qualité 

de responsable de l’unité départementale de la Dordogne de la DIRECCTE de la Nouvelle-

Aquitaine à compter du 12 février 2018 

 

Vu la décision  de la directrice régional de DIRECCTE  Nouvelle-Aquitaine en date  du 

6 février 2018 ayant arrêté la liste des organisations syndicales représentatives au sens 

des articles L2234-4 et suivants du code du travail   

   

Vu les désignations de leurs représentants effectuées  par les organisations 

professionnelles  interprofessionnelles ou multi professionnelles  représentatives au 

niveau national et par les organisations syndicales considérées comme représentatives au 

titre des articles sus visés dans le département  

 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : L’observatoire d’analyse et d’appui au dialogue social et à la négociation est 

composé, outre le responsable de l’unité départementale de la DIRECCTE Dordogne ou de 

son  suppléant, de la façon suivante :  

 

 

 Au titre du MEDEF : 

Titulaire : Monsieur Michel PARINET 

Suppléant : Monsieur Jean-François CROS 

 

 Au titre de la CPME :  

Titulaire : Monsieur Alain THIBAL MAZIAT 

Suppléant : Monsieur Jean-Louis LEVEQUE 

 

 Au titre de l’U2P : 

Titulaire : Monsieur Frédéric LIOGIER 

Suppléant : Madame Magali TOURNIER 
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 Au titre de la FDSEA :  

Titulaire : Madame Laurence RIVAL 

Suppléant : Monsieur Julien DIEVAL 

 

 Au titre de la FESAC  

Titulaire : 

Suppléant : 

 

 Au titre de l’UDES :  

Titulaire : Madame Béatrice PIERQUET 

Suppléant : Monsieur Michel ANTOINE 

 

 Au titre de la CFTC :  

Titulaire : Madame Aurélie DAUBISSE 

Suppléant : Madame Mirjana CHATELAIN 

 

 Au titre de la CFDT :  

Titulaire : Monsieur Michel MATUSIAK 

Suppléant : Monsieur Sahmy CHIAB 

 

 Au titre de la CFE CGC :  

Titulaire : Monsieur Claude FAYE 

Suppléant : Monsieur Jacques CAUSSE 

 

 Au titre de la CGT :  

Titulaire : Madame Corinne REY 

Suppléant : / 

 

 Au titre de FO :  

Titulaire : Monsieur Pierre COURREGES-CLERQ 

Suppléant : Madame Claudine FEYFANT 

 

 Au titre de l’UNSA :  

Titulaire : Madame Nathalie ARNAUD 

Suppléant : Monsieur Paolo TRIGLIA 

 

 

 

Article 2 : Le responsable de l’unité départementale de la Dordogne de la Direction des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  de la 

Nouvelle-Aquitaine est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 

des actes administratifs du département de la Dordogne.  

 

Fait à  Périgueux le 24 MAI 2018 

 

Le Responsable de l’Unité Départementale 

de la Dordogne 

SIGNÉ 

Alexandre ARRIVETS 
Voie de recours : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux dans le délai de 2 mois auprès de 

Monsieur le Président du Tribunal administratif de Bordeaux,  9 rue Tastet  BP 947- 33063 Bordeaux   

La décision contestée doit être jointe au recours. 
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PRÉFÈTE DE LA DORDOGNE 
 

 
PRÉFECTURE 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  

De la Nouvelle-Aquitaine 

Unité Départementale de la Dordogne 

Pôle Entreprises, Economie, Emploi – Services à la personne 

 

Récépissé modificatif de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

 

SOCIETE COOPERATIVE ARTISANALE 

« ARTISANS A DOMICILE DORDOGNE-PERIGORD » 

 

Enregistré sous le numéro SAP520890567 
 

 

- Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 et suivants, D 7231-1 et suivants et R. 7232-1 et 
suivants, 
 
- Vu les articles L 7232-1-1, R 7232-16 à R 7232-22 du code du travail relatifs aux modalités de déclaration 
d’activités de services à la personne, 
 
- Vu la loi d’adaptation de la société au vieillissement (ASV) n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, 
 
- Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne, 
 
- Vu les décrets n°2011-1132 et n°2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code 
du travail relatives au chèque emploi-service et aux services à la personne,   
 
- Vu les arrêtés du 06/07/2016 de la Préfète de la Dordogne donnant délégation de signature à la Directrice 
Régionale de la DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine et du 08/02/2018 portant subdélégation au directeur de 
l’Unité Départementale de la Dordogne et en cas d’absence ou d’empêchement aux adjoints, 
 
La Préfète de la Dordogne, et par délégation, le directeur de l’Unité Départementale de la Dordogne, 
 
Donne récépissé à la Société Coopérative Artisanale, au nom commercial « ARTISANS A DOMICILE 
DORDOGNE-PERIGORD », dont le siège social est situé au Pôle Inter consulaire - Cré@Vallée Nord – 
boulevard des Saveurs 24660 COULOUNIEIX CHAMIERS, représentée par ses gérants Messieurs 
BAGNOUD Sylvère, CALANDREAU Sébastien, LENOIR Jan, ROGER Anthony et SAUZE Marc,,  
 
D’une déclaration d’extension d’activité de services à la personne déposée auprès de l’Unité départementale 
de la Dordogne en date du 24 mai 2018 pour l’activité de : 
 
- Assistance administrative à domicile 
 
Cette déclaration est conforme à l’article R 7232-17 du code du travail. 
 

Le présent récépissé est enregistré sous le numéro SAP520890567 au nom de SOCIETE 
COOPERATIVE ARTISANALE sans limitation de durée, pour les activités suivantes relevant du seul 
régime de la déclaration, à l’exclusion de toute autre, et exercées en mode prestataire : 
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1. Assistance administrative à domicile 
2. Assistance informatique et internet à domicile 
3. Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
4. Entretien de la maison et travaux ménagers 
5. Livraison de repas à domicile 
6. Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire 
7. Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage   
8. Travaux de petit bricolage dits « homme toutes mains » 

 
TOUTE MODIFICATION CONCERNANT LA PERSONNE MORALE OU L’ENTREPRISE 
INDIVIDUELLE DECLAREE OU L’ACTIVITE DECLAREE DEVRA FAIRE L’OBJET D’UNE 
DECLARATION MODIFICATIVE AUPRES DE L’UNITE DEPARTEMENTALE DE LA 
DORDOGNE. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif  (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l’article 
R 7232-18 du code du travail. 
 
Le récépissé de la déclaration de services à la personne peut être retiré à la personne morale ou l’entreprise 
individuelle dans les conditions fixées aux articles R 7232-20 à R 7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne en 
application de l’article R 7232-18 du code du travail. 

Fait à Périgueux le 25 mai 2018 
Par délégation de la Préfète,  
Et par subdélégation de la Direccte, 
La Directrice adjointe du travail 
    Joëlle JACQUEMENT 
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MINISTÈRE DU TRAVAIL 
 

 
 

  

 

 

SUBDELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE D’INSPECTION DU TRAVAIL DU RESPONSABLE DE 

L’UNITE DEPARTEMENTALE RESPONSABLE, PAR INTERIM, SOUSSIGNE, DE L’UNITE 

DEPARTEMENTALE DE DORDOGNE DE LA DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA 

CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DE LA REGION NOUVELLE-

AQUITAINE  

Du 28 mai 2018 

N° DIRECCTE- 2018 0007 

 

 

Vu le code du travail, et notamment ses articles R 8122-1 et R 8122-2 ; 

 

Vu le code rural et de la pêche maritime ; 

 

Vu le décret n
o
 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions 

régionales des entreprises, de la concurrence, de la consomma tion, du travail et de l’emploi ; 

 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement 

dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat ; 

 

Vu l’arrêté du 19 janvier 2018  portant nomination de Monsieur Alexandre ARRIVETS sur l’emploi de 

responsable de l’Unité Départementale de Dordogne à la DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine à compter du 12 février 

2018 ; 

 

Vu la décision n° 2018-T-NA-15 du 18 avril 2018 et la décision n° 2018-T-NA-12 du 12 février 2018 de 

Madame Isabelle NOTTER, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l'emploi de la région Nouvelle-Aquitaine, relatives aux pouvoirs propres du DIRECCTE en matière 

d’inspection du travail ; 

 

 

DÉCIDE 

 

ARTICLE 1 : Une subdélégation est donnée à Monsieur Christian DELPIERRE, Directeur adjoint du travail et 

à Monsieur Emmanuel DRÉAN, Inspecteur du Travail Responsable de l’Unité de Contrôle de la Dordogne , à 

l’effet de signer au nom du responsable de l’Unité Départementale de la Dordogne, les décisions ci-dessous 

mentionnées :  

 

 

ARTICLES DU CODE DU TRAVAIL ET 

AUTRES DISPOSITIONS LEGALES ET 

REGLEMENTAIRES 

 

ACTES ET DECISIONS 

Egalité professionnelle 

L.1143-3- et D.1143-6 
Décision d'opposition à un plan pour l'égalité professionnelle hommes 

femmes 

Conseillers du salarié 

D.1232-4 

Préparation de la liste des conseillers du salarié 
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Rupture conventionnelle individuelle de contrat de travail 

L.1237-14 et R.1237-3 

Décision portant homologation ou refus d'homologation, ou 

irrecevabilité d'une demande de rupture conventionnelle individuelle 

d'un contrat de travail à durée indéterminée 

Groupement d'employeurs 

R.1253-19 et R.1253-22 
Décision d'agrément ou de refus d'agrément du groupement 

d'employeurs 

R. 1253-26 Demande de changement de convention collective 

R.1253-27, R. 253-28 et R.1253-

29 
Décision de retrait d'agrément par l'autorité administrative 

L.1253-17 et D.1253-7 à D.1253-

11 
Décision d'opposition à l'exercice de l'activité du groupement 

Mesure de l’audience des organisations syndicales entreprises de moins de 11 salariés 

R.2122-21, R.2122-23 Traitement des recours gracieux sur les inscriptions sur les listes 

électorales 

Compte des organisations syndicales 

D.2135-8 

Réception des comptes des syndicats professionnels 

départementaux d’employeurs et de salariés dont les ressources 

sont inférieures à 230.000 € 

Délégué syndical – Représentant section syndicale 

L.2143-11 et R.2143-6 
Décision autorisant ou refusant la suppression du mandat de 

délégué syndical 

L.2142-1-2, L.2143-11 et 

R.2143-6 

Décision autorisant ou refusant la suppression du mandat de 

représentant d'une section syndicale 

Accords collectifs et plans d’action 

L.2231-6, D.2231-2, 3 et 4, 

D.2231-8, L.2232-29-1, L.2242-

4, R.2242-1, D.2231-2, L.2281-8 

Enregistrement des conventions et accords collectifs de travail , des 

procès-verbaux de désaccord, des adhésions et dénonciations  

L 2242-9 et R 2242-9 à 11 

Décisions sur demandes d’appréciation de la conformité à l’article 

L 2242-8 d’un accord collectif ou d’un plan d’action en matière 

d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. 

L.2242-8, R.2242-5  

à R.2242-9 

Pénalité pour défaut d'accord ou plan d'action en matière d’égalité 

professionnelle entre les femmes et les hommes: engagement de la 

procédure contradictoire et décision de non sanction. 

L.2242-7 et R.2242-13 

Pénalité en cas de manquement à l’obligation de négociation sur la 

rémunération, le temps de travail et le partage de la valeur ajoutée dans 

l'entreprise : engagement de la procédure contradictoire  et décision de 

non sanction. 

L.4163-1 à 4, et R.4163-4 à 8 

anciens, puis L.4162-4 et 

R.4162-6 à 8 

Pénalité pour défaut d'accord ou à défaut, plan d'action de 

prévention de la pénibilité, dans les entreprises assujetties : 

engagement de la procédure contradictoire et décision de non 

sanction. 

Observatoire d'analyse et d'appui au dialogue social et à la négociation 

L.2234-4 
Décision instituant un observatoire d'analyse et d'appui au dialogue 

social et à la négociation au niveau départemental 

Comité social et économique 

L.2313-5, R.2313-2 

Détermination du nombre et du périmètre des établissements 

distincts en cas de litige sur la décision de l’employeur prise sur le 

fondement de l’article L.2313-4 

L.2313-8,2313-5 

Détermination du nombre et du périmètre des établissements 

distincts au sein d’une Unité Economique et Sociale en cas de 

litige sur la décision de l’employeur  

L.2314-13, R.2314-3 

A défaut d’accord, répartition des sièges entre les différentes 

catégories de personnel et répartition du personnel dans les 

collèges électoraux 

 

UD-DIRECCTE - 24-2018-05-28-004 - SUBDELEGATION DE SIGNATURE D Alexandre ARRIVETS DES POUVOIRS PROPRES DE L'INSPECTION DU
TRAVAIL DIRECCTE 2018 0007 CD ED IT MAI 2018 153



3 
 

L.2316-8 

CSE central et CSE d’établissements : en cas de désaccord, 

répartition des sièges entre les différents établissements et les 

différents collèges 

R.2312-52 

Exercice de la mission de surveillance de la dévolution des biens 

du comité d'entreprise et affectation des biens du CSE en cas de 

cessation définitive de l'activité de l'entreprise 

Comité de groupe 

L.2333-4 

Répartition des sièges entre les élus dans les collèges lorsque la 

moitié au moins des élus d’un ou plusieurs collèges ont été 

présentés sur des listes autres que syndicales 

L.2333-6 

Désignation du remplaçant d’un représentant du personnel ayant 

cessé ses fonctions, dans le cas prévu au troisième alinéa de l'article 

L. 2333-4 

Comité d’entreprise européen 

L.2345-1, R.2345-1 
Décision autorisant ou refusant la suppression d’un comité 

d’entreprise européen 

Règlement des conflits collectifs 

R.2522-14 

 

Avis au préfet sur la nomination des membres de la section 

départementale de la commission régionale de conciliation 

 

Durée du travail 

L.3121-21 et R.3121-10 Dérogation à la durée maximale hebdomadaire absolue de travail 

L.3121-24 et R.3121-16 
Dérogation à la durée maximale hebdomadaire moyenne 

concernant une entreprise 

L.3121-25 et R.3121-14 

Dérogation à la durée maximale hebdomadaire maximale moyenne 

du travail concernant un secteur d'activité, à l’exception des 

demandes à portée régionale ou interdépartementale 

R.3121-32 

Décision de suspension de la faculté de récupération pour des 

établissements déterminés relevant de professions confrontées à 

une situation de chômage extraordinaire et prolongé 

Durée du travail - Dispositions relevant du code rural 

Art. L. 713-13, R. 713-11 et 12, 

R.713-25 et 26, R.713-28, R.713-

31 et 32, R.713-44 du code rural 

et de la pêche maritime. 

Art. L.3121-25, L.3121-24,  

L.3121-21 du code du travail 

Dérogation à la durée hebdomadaire maximale moyenne 

concernant un secteur d'activité agricole, à l’exception des 

demandes à portée interdépartementale ou régionale 

Dérogation à la durée hebdomadaire maximale moyenne 

concernant une entreprise agricole 

Dérogation à la durée maximale hebdomadaire absolue du travail, 

à l’exception des demandes à portée régionale ou 

interdépartementale 

Durée du travail – Transport public urbain de voyageurs 

Art.5 du décret n°2000-118 du 

14-02-2000 modifié  

En cas de circonstances exceptionnelles, dérogation à la durée 

maximale hebdomadaire moyenne (entreprises de transport public 

urbain de voyageurs) 

Intéressement, participation, et épargne salariale 

L. 3313-3 et 4, L.3332-9, L.3345-

1, D.3345-5,  

D.3313-4, D.3323-7 et R.3332-6   

Enregistrement des accords d'intéressement et de participation et 

des plans d'épargne d'entreprise  

L.3345-2 

Demande de retrait ou de modification de dispositions contraires 

aux dispositions légales dans un accord d'intéressement, d'un 

accord de participation ou d'un règlement d'épargne salariale 

Santé et sécurité au travail 

L.1242-6 et D.1242-5 

L.1251-10 et D.1251-2 

L.4154-1, D.4154-3 à D.4154-6 

Dérogation à l'interdiction de conclure un contrat de travail à durée 

déterminée ou un contrat de travail avec une entreprise de travail 

temporaire pour effectuer certains travaux dangereux 
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R. 4152-17 

Local dédié à l'allaitement : autorisation de dépasser 

provisoirement le nombre maximal d'enfants pouvant être 

accueillis dans un même local 

R. 4216-32 

Dispense concernant l'aménagement des lieux de travail 

relativement au risque incendie, explosion et évacuation -  maître 

d’ouvrage 

R. 4227-55 
Prévention des risques d’incendie et d'explosion : dispense 

partielle de certaines prescriptions avec mesures compensatoires 

R. 4228-8, art. 3 de l’arrêté du 

23-07-1947 modifié 

Travaux insalubres ou salissants : Décision accordant ou refusant 

une dispense à l’obligation de mettre à disposition des salariés des 

douches lorsque les travaux s’effectuent en appareil clos 

R. 4453-33 et 34 

Décision autorisant ou refusant le dépassement des valeurs limites 

d’exposition aux champs électromagnétiques pour l’utilisation 

d’IRM à des fins médicales 

 

 

R. 4462-30 

 

 

R. 4462-36 

 

R. 4462-36 

- Activités pyrotechniques : approbation des études de sécurité ; 

demande de compléments d’information ; demande d’essais 

complémentaires nécessaires à l’appréciation des risques  ; 

- dérogation aux dispositions des articles R.4462-10, R.4462-13, 

R.4462-17 à 21, R.4462-32 

- dérogation en cas d’incompatibilité entre les dispositions du code 

du travail et les exigences fixées par d’autres réglementations en 

vue de la mise en œuvre d’impératifs de sécurité, avec mesures 

compensatoires 

Art. 8 du décret n° 2005-1325 du 

26-10-2005 modifié 

Chantier de dépollution pyrotechnique : approbation de l’étude de 

sécurité 

Art. R. 2352-101 du code de la 

défense 

Exploitation d’une installation de produits explosifs  : Avis au 

préfet sur le dossier de demande d’agrément technique  

R. 4524-7 
Présidence du comité interentreprises de santé et de sécurité au 

travail (ICPE, PPRT) 

R. 4533-6 et R. 4533-7 
Dérogation en matière de voie et réseaux divers pour certaines 

opérations de bâtiment ou de génie civil 

L. 4721-1 à 3 

Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à une 

situation dangereuse résultant d'une infraction aux dispositions des 

articles L 4121-1 à L. 4121-5, L. 4522-1 et L. 4221-1 

L. 4733-8 à L. 4733-12 
Décision de suspension ou de rupture du contrat de travail ou de la 

convention de stage d’un jeune travailleur 

L. 4741-11 
Avis dans le cas d'adoption par le juge d'un plan de rétablissement 

des conditions de santé et de travail présenté par une entreprise 

Art. D.717-76 du code rural et de 

la pêche maritime 

Décision de nomination des représentants titulaires et suppléants à 

la commission paritaire départementale d’hygiène, de sécurité et 

des conditions de travail mentionnée à l’article L.717-7 du code 

rural 

Art. R.716-16-1 du code rural et 

de la pêche maritime 

Décision de dérogation collective à l’échelle départementale ou 

infra-départementale aux règles d’hébergement des travailleurs 

saisonniers agricoles 

Alternance et apprentissage 

L.6225-4 et R. 6225-9 Suspension en urgence des contrats d'apprentissage 

L. 6225-5 
Autorisation ou refus de reprise de l'exécution du contrat de travail 

après suspension du contrat d'apprentissage 

L. 6225-6 
Interdiction de recrutement de nouveaux apprentis ou de jeunes 

titulaires de contrats d'insertion en alternance 

R. 6225-10 à R. 6225-12 
Décision sur demande d’un employeur de lever une interdiction de 

recruter de nouveaux apprentis 

Enfants dans le spectacle, les professions ambulantes, la publicité et la mode 

L. 7124-1 et R. 7124-4 

Instruction de la demande d'autorisation individuelle d'embauche d'un 

enfant de moins de 16 ans 
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Travail à domicile 

R. 7413-2 Demande de contrôle de la comptabilité du donneur d'ouvrage 

L. 7422-2 et R. 7422-2 
Avis au Préfet sur la composition de la commission départementale 

compétente pour donner un avis sur les temps d'exécution des travaux 

Contribution spéciale pour l'emploi d'étranger sans titre de travail 

L. 8254-4, D. 8254-7 

D. 8254-11 

Engagement de la procédure préalable à la décision de l'OFII, 

information des personnes mentionnées dans le PV, et avis sur la 

possibilité de faire application de la règle de la solidarité financière du 

donneur d'ordre 

 

Transaction pénale en droit du travail 

L 8114-4 à 8 et R 8114-3 à 6 

Propositions de transactions pénales, transmission au procureur de la 

République pour homologation des propositions acceptées et 

notification des décisions d’homologation pour exécution  

 

 

ARTICLE 2 : La décision de subdélégation du 22 février 2018 est abrogée. 

 

 

ARTICLE 3 : Le responsable de l’unité départementale de la DORDOGNE de la direction régionale des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Nouvelle Aquitaine 

est chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la Dordogne. 

 

 

Fait à Périgueux, le 28 mai 2018 

Le responsable de l’Unité Départementale, 

SIGNÉ 

Alexandre ARRIVETS 
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